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LES FORMATIONS SKANDIA DESORMAIS CERTIFIEES CGPC 

 
Accessibles à tous les Conseillers en Gestion de Patrimoine Indépendants, 
les formations proposées par Skandia sont à présent validées par la CGPC 
et qualifiantes pour ses adhérents. 
 
Au travers de ce nouvel agrément, Skandia réaffirme son intention d’être 
un partenaire privilégié, exclusivement dédié aux CGPI. Les formations 
Skandia ont pour objectif d’accompagner les CGPI dans leur 
développement, dans leur activité de conseil et dans l’évolution de leurs 
compétences face à un marché en perpétuel mouvement. 
 
Afin de répondre au mieux aux attentes des clients, les cycles de formation 
sont complets, couvrent les différentes dimensions de la gestion de 
patrimoine (financière, technique, juridique et fiscale…) et sont tous 
dispensés par des experts de la profession. 
 
« La CGPC se félicite de l’entrée de Skandia dans son « catalogue » 
d’actions de formation organisées à l’intention des CGPI et agréées par 
elle. Ce catalogue constitue une part importante des actions de formation 
satisfaisant l’obligation de formation continue de ses membres (certifiés, 
stagiaires et CIF) », souligne Claude Bensoussan, président de CGPC. 
 
« Je me réjouis de l’adhésion de Skandia à l’objectif d’excellence que 
promeut la CGPC dans l’exercice du Conseil Patrimonial par ses 
exigences auxquelles adhèrent ses membres certifiés CFP. Parmi celles-ci, 
la formation permanente obligatoire garantit à l’épargnant un 
interlocuteur CGPI d’un niveau de compétence croissant. En apportant à 
nos certifiés des formations qui relèvent de son environnement, Skandia 
affiche clairement  sa solidarité à la chaîne du savoir et du savoir-faire 
que nous encourageons », déclare Pascal Bing, Administrateur CGPC, 
Délégué à la Formation. 
 
 
 
 
A propos de la CGPC : 
La CGPC, Association Française des Conseils en Gestion de Patrimoine Certifiés, est 
affiliée à  FPSB, copropriétaire de la marque Certified Financial Planners® :.105 000 
certifiés dans 21 pays d’Europe, d’Amérique et d’Asie, se reconnaissent à travers ce label 
commun, 
La formation, l’expérience, l’examen national de certification et les standards, l’éthique, 
la déontologie des pratiques professionnelles sont les 4 piliers du standard international 
C.F.P.® ( comme du standard ISO International du « conseil en gestion de patrimoine » 
(financial planning) » 
 



A propos de Skandia : 
Skandia est concepteur de produits d’assurance vie, sélectionneur de fonds et créateur 
d’outils marketing à destination de ses partenaires distributeurs, les conseillers en 
Gestion de Patrimoine indépendants. 
Skandia est membre du groupe de services financiers Old Mutual, 7ème  assureur 
européen, présent dans 48 pays et comptant 47000 collaborateurs. 
  
Dotée d’une offre multisupports et multigestionnaires, Skandia France a obtenu de 
nombreux prix récompensant sa performance et la qualité de ses contrats : 
  
- Prix 2006 : Label d’excellence, Médaille d’Or des Dossiers de l’Epargne, Trophée 
d’argent de l’assurance vie catégorie Multisupports offensifs du Revenu, Pyramide de 
bronze d’Investissements Conseils dans la catégorie Prix des CGPI pour Skandia 
Archipel. 
Label d’excellence, Médaille d’Or des Dossiers de l’Epargne pour Skandia EkitÉ. 
  
- Prix 2005 : Label d’excellence, Médaille d’Or des Dossiers de l’Epargne, Trophée 
d’argent de l’assurance vie catégorie Multisupports offensifs du Revenu ainsi que 
Pyramide d’argent de l’innovation et pyramide de Bronze performance des fonds en euros 
d’Investissement Conseil pour Skandia Archipel. 
Grand Prix de l’innovation du Revenu et Label d’excellence, Médaille d’Or des Dossiers 
de l’Epargne pour Skandia EkitÉ.  
 
Emis par SKANDIA FRANCE 
 
Informations et contacts : 
Virginie Duchaussoy-Barboux, 01 47 96 67 14,  
virginie.duchaussoy-barboux@skandia.fr 
Catherine Etévé, 01 47 96 67 16, catherine.eteve@skandia.fr 
 
 


